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Depuis 2015, les mesures agri-environnementales à l’intention des exploitants agricoles  visent 
à enrayer les changements climatiques. Elles sont appelées Mesures Agri-environnementales 
Climatiques (MAEC). En contrepartie de votre engagement sur 5 ans à mettre en oeuvre 
certaines pratiques, vous recevez une aide financière.
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Agri-environnement
Spécial Mesures 
agri-environnementales

Engagement sur 5 ans Aide financière Communes
 concernées

Remise partielle ou totale de terres cultivées en 
prairies

447 € / ha / an Enjeu Zone humide 
Enjeu Biodiversité 
Enjeu Eau Potable

Remise partielle ou totale de terres cultivées en 
prairies avec semences spéciales biodiversité

600 € / ha /an Enjeu Zone humide 
Enjeu Biodiversité 
Enjeu Eau Potable

Semis direct sous couvert permanent et réduction 
progressive des traitements herbicides

208,96 € / ha / an Enjeu Eau Potable

Semis direct sous couvert permanent et réduction 
progressive des traitements herbicides et 
hors-herbicides 

280,34 € / ha /an Enjeu Eau Potable

Réduction progressive des traitements herbicides 
et hors-herbicides sur grandes cultures

126,34 € / ha / an (niveau 1)
230,37 € / ha / an (niveau 2)

Enjeu Eau Potable

Réduction progressive des traitements 
hors-herbicides sur grandes cultures

73,21 € / ha / an (niveau 1)
113,50 / ha / an (niveau 2)

Enjeu Eau Potable

Absence de fertilisation 130,57 € / ha / an Enjeu Zone humide 
Site Natura 2000

Retard de fauche au 1er juin 171,86 € / ha / an Enjeu Biodiversité

Retard de fauche au 10 juin 222,86 € / ha / an Enjeu Biodiversité

Retard de fauche au 30 juin 171,86 € / ha / an Enjeu Zone humide

Retard de fauche au 15 juillet 222,86 € / ha / an Enjeu Zone humide

Retard de fauche au 10 juin avec absence de fertilisation 200,43 € / ha / an Site Natura 2000 

Entretien haies 0,36 € /ml / an Enjeu Biodiversité 
Site Natura 2000

Entretien d’arbres têtards 3,96 € / arbre / an Enjeu Zone humide 
Site Natura 2000 
Enjeu Biodiversité 
Enjeu Eau potable

Quelles sont les aides financières possibles ?
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Agri-environnement

Parc naturel régional

Scarpe-Escaut

357, rue Notre Dame d’Amour

59731 Saint-Amand-les-Eaux Cedex

BP 80055

03 27 19 19 70

contact@pnr-scarpe-escaut.fr

www.pnr-scarpe-escaut.fr
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Les Mesures agri-environnementales climatiques (MAEC) sont 
animées localement par le Parc naturel régional Scarpe-Escaut et 
la Chambre d’agriculture Nord-Pas de Calais. Prenez contact dès 
maintenant et au plus tard le 15 avril 2019 avec Aurore Dlugon au 
03.27.19.19.79, a.dlugon@pnr-scarpe-escaut.fr

Quelles sont les communes concernées 
par la qualité de l’eau potable ?

Abscon, Aniche, Auberchicourt, Aubry-du-Hainaut, Bellaing, Bousignies, 
Bruille-les-Marchiennes, Bruille-Saint-Amand, Château-l’Abbaye, Dechy, 
Douai, Ecaillon, Emerchicourt, Erchin, Erre, Fenain, Guesnain, Hasnon, 
Haveluy, Hélesmes, Hérin, Hornaing, Lallaing, Lewarde, Loffre, Masny, 
Maulde, Millonfosse, Monchecourt, Montigny-en-Ostrevent, Mortagne-
du-Nord, Nivelle, Oisy, Pecquencourt, Petite-Forêt, Raismes, Rieulay, 
Roucourt, Saint-Amand-les-Eaux, Sin-le-Noble, Somain, Thun-Saint-
Amand, Villers-au-Tertre, Vred, Wallers, Wandignies-Hamage, Warlaing, 
Waziers.

Quelles sont le communes concernées par la 
prise en compte de la biodiversité ?
Aubry-du-Hainaut, Bellaing, Beuvry-la-Forêt, Bruille-lez-Marchiennes, Cou-
tiches, Dechy, Fenain, Hérin, Hornaing, Landas, Lecelles, Maulde, Nomain, 
Oisy, Orchies, Pecquencourt, Petite-Forêt, Raimbeaucourt, Rombies-et-
Marchipont, Rosult, Rumegies, Saméon, Sars-et-Rosières, Quiévrechain.

Le montant des aides financières dépend des communes où se situent vos parcelles. 
En effet, chaque commune a été identifiée selon 3 enjeux :
 la préservation des zones humides 
 la qualité de l’eau potable
 la prise en compte de la biodiversité.
Plusieurs autres mesures sont spécifiques aux sites Natura 2000 (Zone de conservation 
spéciale - Directive Habitat). 

Il existe également :
■ des mesures à l’échelle de toute l’exploitation. 

Rens. Marie-Catherine Desprez (Chambre d’agriculture du Nord-Pas de Calais), tél. : 06.77.67.30.79
■ des mesures sur les races menacées animales et végétales. 

Rens. Centre régional de ressources génétiques, tél. : 03.20.67.03.51
■ des mesures de maintien et de conversion à l’agriculture biologique, 

Rens. Bio en Hauts-de-France tél. : 03.20.32.25.35

Quelles sont les communes concernées par la 
préservation des zones humides ?
Anhiers, Bousignies, Bouvignies, Brillon, Bruille-Saint-Amand, Château-l’Abbaye, 
Condé-sur-l’Escaut, Crespin, Erre, Escautpont, Flines-lez-Mortagne, Flines-les-Râches, 
Fresnes-sur-Escaut, Hasnon, Hergnies, Lallaing, Marchiennes, Millonfosse, Mortagne-
du-Nord, Nivelle, Odomez, Quarouble, Râches, Rieulay, Saint-Amand-les-Eaux, Saint-
Aybert, Thivencelle, Thun-Saint-Amand, Tilloy-lez-Marchiennes, Vicq, Vieux-Condé, 
Vred, Wallers, Wandignies-Hamage, Warlaing.


